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PRATIQUES COMMERCIALES TROMPEUSES  
RENOVATION ENERGETIQUE  

Vous souhaitez, faire installer des équipements de production d’énergie renouvelable ou améliorer l’isolation 
de votre logement, ce qui vous permettra de réduire votre facture énergétique. Avant toute démarche, prenez 
le temps de la comparaison et soyez vigilants dans le cas d’un démarchage à domicile, ou sur les foires et 
salons.  

œ
la DGCCRF – sans déconseiller de tels investissements – recommande une grande vigilance, surtout en cas de 
démarchage à domicile ou sur les foires et salons. 
 

faites appel à un conseiller France RENOV (anciennement réseau FAIRE) pour vous con-
seiller et vous aider dans vos démarches :  

ADIL 24 - 05 53 09 89 89  

Attention :   
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¨ 
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devra se rapprocher de la Plateforme du Périgord Noir : 05 53 45 44 62 
(et non de l’ADIL 24). 

 
 
 Ä 



· Ne donnez jamais suite aux sollicitations téléphoniques dans ce secteur d’activité 

la prospection commerciale par voie téléphonique dans le secteur de la rénovation 
énergétique a été interdite (loi n° 2020-901 du 24 juillet 2020 visant à encadrer le démarchage  
téléphonique et à lutter contre les appels frauduleux et prévue à l’article L.223-1 alinéa 3 du Code 
de la consommation).  
La seule exception concerne les consommateurs avec lesquels le professionnel dispose d’une rela-
tion contractuelle en cours 

· Evitez de laisser vos coordonnées téléphoniques 

· Méfiez-vous des entreprises qui se réclament d’organismes publics ou de fournisseurs d’énergie 

· Prenez le temps de la réflexion et de la comparaison 

QUELQUES CONSEILS PRATIQUES 



· Vérifiez la véracité du coût et des aides qui vous sont annoncés 

Vérifiez toujours l’ensemble des données chiffrées qui vous sont annoncées, notamment le montant 
des aides, 

· Assurez-vous que les entreprises bénéficient bien des labels de qualité annoncés et des qualifica-
tions professionnelles nécessaires 

Certains professionnels n’hésitent pas à mettre en avant des labels de qualité (RGE, éco-artisans 
etc.) : vérifiez-les. 

· Demandez des références d’autres travaux réalisés par l’entreprise 

· Lisez l’intégralité des documents avant de signer 

Ne signez jamais un document sans l’avoir entièrement lu et avoir pris tout le temps nécessaire 
pour en vérifier les conséquences pour votre foyer

· Des regrets ? Faites usage du délai de rétraction de 14 jours 

Le délai de rétractation est de 14 jours et est mis en 
œuvre sans justification. 

· Ne remettez aucun paiement immédiat au professionnel 



· Que faire si l’offre comporte un crédit affecté ? 

Soyez extrêmement vigilant quant à l’attestation de fin de travaux : c’est elle qui permet de déblo-
quer les fonds auprès de l’établissement de crédit et fait commencer votre obligation de rembour-
ser le crédit. 

· En cas de litige… 

Vous avez rencontré un problème en tant que consommateur ? 
Signalez-le sur www.signal.conso.gouv.fr, le site de la DGCCRF

Source : Direction Générale de la Concurrence,  
de la Consommation et de la Répression des Fraudes 


